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RAPPORT NON EDITE EN AVANCE DU FNUF 2  DISPONIBLE EN LIGNE  
 
Le texte non édité d’une substantive part du rapport de la deuxième cession  du FNUF est 
disponible en ligne sur : http://www.un.org/esa/stustdv/forests.htm 
 
Le rapport inclue  les décisions demandées pour les actions ou portées à l’attention de 
ECOSOC, tel que la date et le rendez vous  de la troisième cession du FNUF (Genève , 26 mai 
au 6juin) et l’agenda provisoire. Le FNUF 3 se concentrera sur les éléments suivants : 

-Les aspects économiques des forêts  
-La santé des forêts et leur productivité 
-Le maintien de la couverture forestière afin de combler les besoins présents et futurs. 

De plus, le rapport comprend la Déclaration ministérielle et le Message du FNUF au Sommet 
Mondial sur le Développement Durable, une résolution sur le critère spécifique pour une 
revue lors du FNUF 5 ainsi que la résolution  sur les éléments du FNUF 2 : 

-Combattre la déforestation et la dégradation des forêts  
-La conservation des forêts et la protection du type unique des forêts et des 

écosystèmes fragiles 
 -Stratégies de réhabilitation et de conservation  pour les pays avec une faible 
couverture forestière 

-Réhabilitation et restauration des terres dégradées et la promotion des forêts naturelles 
et reboisées 
 -Concepts, terminologie, et définitions 
Le rapport final du FNUF 2 sera soumis lors de la cession d’ECOSOC qui est prévu à New 
York en juillet 2002. 
 
 
LA REUNION DU BUREAU FNUF  3 
 
La première réunion du Bureau du FNUF3 est prévue pour le 9mai 2002. A cette réunion, le 
Bureau nommera le Président pour FNUF 3  et discutera les problèmes concernant la révision 
et le suivi des décisions de FNUF2 et les préparations de FNUF 3 
Le 15 mars, immédiatement après la fermeture du FNUF2, un bref meeting sur FNUF 3 a été 
organisé, durant lequel ont été élus les membres du Bureau. Les membres suivants ont été 
élus : 
 Mr Gustavo Eduardo Ainchil, Argentina 
 Mr Peter Csoka, Hungary 
 Mr Conceiçao Ferreira, Portugal 
 Mr Hossein Moeini Meybodi,Iran 
 HE Mr Matia Mulumba Semakula Kiwanuka, Uganda 
 
Le Président de FNUF3 sera officiellement élu le jour de la cession d’ouverture de FNUF3 le 
26 mai à Genève. 
 
Cependant, la pratique veut que le Bureau nomme son président à la première réunion de 
façon à faciliter la préparation  de la prochaine cession du FNUF. 
De plus, la pratique commune est de faire tourner la présidence parmi les cinq régions 
géographiques. 



Les présidents pour FNUF 1 et 2 étaient respectivement l’Afrique, et l’Europe de  l’ouest et 
les autres groupes. 
Selon la préparation du FNUF3, le Bureau se penchera sur les sujets de la documentation 
officielle pour faciliter les délibérations lors du FNUF3. Également, pour tirer profit du temps 
gagné lors de FNUF3, le bureau révisera les options pour construire un consensus parmi les 
états membres sur les termes de références des groupes d’experts, lequel a été encadré lors du 
FNUF2. 
 
LE RESEAU DU CPF S’EST REUNI LE 10  AVRIL 
 
 
La deuxième réunion du cpf a eu lieu le 10 avril à la Hayes en même temps que la sixième 
réunion de la Conférences des Parties de la Convention sur la Diversité Biologique. 
Les objectives de cette réunion étaient de : 
 -informer les parties intéressées de l’existence du réseau du CPF et prolonger les 
invitations pour les rejoindre 
 -discuter des objectifs du réseau, des fonctions, et en particulier ses modalités de 
fonctionnement. 
La contribution du  réseau du CPF afin de soutenir le travail du FNUF  a été mise en évidence 
et certains points mentionnés à cet égard étaient : 
 -Soutenir  l’exécution du travail du FNUF  au niveau national, à travers des 
programmes forestiers nationaux et autres politiques juridiques 
 -Augmenter la contribution du CPF concernant le  travail du FNUF 
 -faciliter l’implication des participants dans le travail intercession du FNUF 
 -faciliter un flux d’information dans les deux sens, concernant  le travail du CPF au 
niveau international et international 
 
Les communications et informations partagées dans le réseau  du CPF sont principalement par 
e mail, le  site du CPF et le journal du FNUF. 
Les participants au CPF ont aussi proposés une initiation de collaboration parmi les parties  
prenantes dans des domaines spécifiques. 
 
Une ébauche d’un concept concernant le réseau  du CPF a été élaboré,qui souligne les 
objectifs, les fonctions et les modalités de fonctionnement du réseau du CPF. 
Le Secrétariat du FNUF attend les commentaires sur cette ébauche. 
Le document est disponible sur le site : http//www.un.org./esa /sustdev/forests.htm 
 Le résumé du rapport sera disponible sur ce site bientôt. 
 
 
LES FORETS , UNE QUESTION POUR LE SMDD  ET LA CBD 
 
Les questions sur les forêts ont été mis en évidence à plusieurs reprises lors de meetings 
internationaux, notamment lors du FNUF , du SMDD et COP6 et CBD. 
La Déclaration ministérielle et le Message du FNUF a été reçu par le Prepcom III du SMDD 
en Mars 2002. 
La base pour les négociations au Prepcom était le texte présidentiel, lequel comprenait un 
paragraphe sur le problème des forêts. A ce comité préparatoire, plusieurs pays ont soutenu le 
remplacement de ce paragraphe par la Déclaration ministérielle et le Message. Cependant, 
d’autres pays ont préférés amender le paragraphe existent et mettre en plus le nouveau texte. 
La question des forêts n’a pas été résolue et les discussions se poursuivrons au prochain 



comité préparatoire, lequel est programmé pour le 27may (jusqu’au 7juin) à Bali. Les experts 
forestiers nationaux sont encouragés de suivre avec la délégation de leur pays au Prepcom 
pour s’assurer que le texte sur les forêts est compatible avec la Déclaration et le Message. 
Durant le COP6 de la CBD, le programme de travail sur la diversité des forêts a été adopté. 
Une décision a été prise également afin de répondre à une demande du Secrétariat Exécutif de 
la CBD, entre autre chose, pour initier le travail sur : 
 -Effectuer une étude pour clarifier la relation entre une approche par l’écosystème et le 
management durable des forêts. 
 -entreprendre un rapport sur les relations entre le programme de travail d’expansion 
sur la diversité biologique et  les propositions d’action du  GIF/FIF  
 -le programme de travail multi année du FNUF, du CPF et autres 
 -développer des cas d’études sur le renforcement des lois sur les forêts 
  
 
 
  
 
 
 
 
 


